
Quarante  ans après sa mise en 
application, le tarif 

d’autorité retrouve une nouvelle légitimité. 
Saisi par une association professionnelle 
qui demandait la réévaluation du tarif d’au-
torité, le Conseil d’État a été amené à exa-
miner la légalité de ce tarif et sa compatibi-
lité avec le principe d’égalité. Les réponses 
du juge à ces deux questions ne laissent 
aucun doute: le tarif d’autorité n’est pas 
près d’être réévalué, encore moins de dis-
paraître.   [Conseil d'État, 11 avril 2005, 
requête n° 266034 ]. 
Références: Le Chirurgien-dentiste de 
France, « Le tarif d’autorité: entre l’égalité 
et la légalité », à paraître. 

ACTUALITÉ 
LE TARIF D’AUTORITÉ 
TOUJOURS EN VIGUEUR 

LE DOSSIER MÉDICAL PERSONNEL 
Le praticien est responsable de la 

conservation des pièces du dossier 

La loi  du 4 mars 2002 
a instauré l’obligation, pour tout 
professionnel de santé, de commu-
niquer le dossier médical à tout 
patient qui en fait la demande. 
Mais, bien avant cette loi, les ju-
ges avaient dégagé une obligation 
de tenue du dossier du patient. 
Le professionnel de santé ne peut 
se soustraire à cette obligation, 
sauf à démontrer que le défaut de 
conservation du dossier n’est pas 
imputable à une faute de sa part. 
La Cour d’Appel de  Besançon 
avait à se prononcer  sur la dispa-
rition de documents qui consti-
tuaient des pièces essentielles sus-
ceptibles d’établir une éventuelle 
faute d’un chirurgien. Le praticien 
prétendait avoir remis les docu-

ments aux parents de l’enfant et 
qu’une altération du disque dur 
l’empêchait de présenter un double 
du compte-rendu établi au vu des 
examens radiographiques. 
La Cour d’appel a estimé que ce 
manquement du chirurgien a privé 
le patient de la possibilité de prou-
ver une faute. 
Les magistrats ont eu recours à la 
théorie de  «  la perte de chance », 
évaluée dans cette espèce à 30% de 
la totalité du préjudice : c’est la 
probabilité d’obtention de la répara-
tion des préjudices (si les docu-
ments perdus avaient pu être com-
muniqués au patient). 
[Cour d’appel de Besançon, cham-
bre civile 1, 18 novembre 2004, 
Juris-data n°2004-262O99 ]. 
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Le dossier  médical  personnel (DMP) est désormais en 
chantier.  Parmi les questions posées, celle de l’accès aux informations 
contenues dans ce dossier donne lieu à des réponses quelque peu diver-
gentes, voire opposées: 
- Pour l’ANAES (aujourd’hui intégrée à la Haute Autorité de Santé), les 
informations de santé peuvent être communiquées à une personne man-
datée par le patient, par ses représentants légaux ou par ses ayants droit 
en cas de décès, dès lors que la personne dispose d’un mandat exprès et 
peut justifier de son identité (Recommandations - Accès aux informa-
tions concernant la santé d’une personne - Modalités pratiques et ac-
compagnement, février 2004). 
- Selon la CADA (Commission d’accès aux documents administratifs, 
avis du 27 mai 2004), « la communication du dossier médical, quand 
elle n'est pas faite par l'intermédiaire d'un médecin spécialement dési-
gné, doit être directe c'est-à-dire faite à la seule personne concernée elle-
même. Cela paraît exclure la possibilité de transmettre ce dossier à un 
tiers même s'il a été expressément mandaté à cet effet. » Pour la CADA, 
les dispositions de l'article L1111-6 du Code de la santé publique ne pré-
voient pas la possibilité pour la « personne de confiance » d'accéder au 
dossier médical du patient. 
Le Comité de rédaction 

Un étudiant  en chirurgie den-
taire avait développé une hépatite auto-immune, 
après les 3 injections vaccinales contre l’hépatite B. 

Le lien de causalité entre la pathologie et les vaccina-
tions est démontré par le bilan sanguin effectué quel-
ques jours après la dernière injection, et par un certi-
ficat médical  établi quelques années plus tard. 

Cette vaccination étant obligatoire pour tous les pro-
fessionnels, la responsabilité de l’État se trouvait 
donc engagée. 

La loi du 9 août 2004 a instauré un régime particulier 
pour indemniser les victimes des vaccinations obliga-
toires et confié la mission à l’Office national d’in-
demnisation des accidents médicaux (ONIAM). 

La Cour de Cassation considère que cette  législation 
sur les vaccinations obligatoires ne fait pas obstacle à 
une action tendant à faire admettre pour l’étudiant en 
chirurgie dentaire, qui doit subir cette vaccination à 
l’occasion des stages hospitaliers, qu’il a été victime 
d’un accident du travail (AT). 

Les règles sur les accidents du travail s’appliquent à 
l’étudiant stagiaire. 

[Cour de cassation, 2e chambre civile, 22 mars 2005, 
pourvoi n° 03-30.551; Juris-data n°2005-027709]. 
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 « La mutuelle me demande de remplir son devis » 

L’ÉTUDIANT EN CHIRURGIE 
DENTAIRE VICTIME D’UN AT 



La mutuelle me demande de remplir son devis 

La mutuelle  … demande à son adhérent de faire remplir le formulaire « devis de soins et de prothèse den-
taires » par son chirurgien-dentiste traitant. Plusieurs consoeurs et confrères nous ont interrogés sur ces demandes. 
Nous regroupons ici leurs interrogations et les réponses apportées. 

1- Le formulaire de la mutuelle est ac-
compagné d’une lettre signée par son 
praticien-conseil. Ce dernier explique 
que l’ensemble des informations qui lui 
seront communiquées restent couvertes 
par le secret médical. 
2– La lettre précise que, faute de ré-
ponse dans un délai de 15 jours, « la 
demande d’entente préalable de votre 
patient, ne peut être traitée. » 
3- Il demande également la communica-
tion des radiographies rétro-alvéolaires 
ou d’une radiographie panoramique. 

1 L’appellation « praticien-conseil » peut prêter à confusion. Il faut distinguer: 
► Les praticiens-conseils des caisses d’assurance maladie disposent de préro-
gatives instaurées par la loi. Le Code de la sécurité sociale prévoit la levée du 
secret médical à leur profit, de façon limitative. Ainsi, et dans le cadre de leur 
activité de contrôle, ils ont accès aux informations contenues dans le dossier 
médical lorsqu’elles sont strictement nécessaires pour vérifier les conditions 
d’attribution des prestations d’assurance maladie. 
► Les « praticiens-conseils » des mutuelles et autres assurances complémen-
taires n’ont absolument aucun droit d’accéder aux informations couvertes par 
le secret médical. Qu’il soit médecin, chirurgien-dentiste ou autre, l’employé 
de la mutuelle n’est donc pas à proprement parler un praticien-conseil. 

2 Depuis la disparition de l’entente préalable pour un grand nombre d’actes den-
taires, de nombreuses mutuelles et assurances complémentaires demandent au 
chirurgien-dentiste de renseigner des formulaires détaillés sur le traitement propo-
sé (ou réalisé), sa localisation, les matériaux employés, etc. Aucune règle de droit 
ne prévoit actuellement « une entente préalable » entre la mutuelle et le chirur-
gien-dentiste avant la mise en œuvre d’un traitement (exceptés les protocoles vi-
sés par le Conseil d’État , tels celui de la MFP).  
Même si le patient le demande expressément (pour bénéficier de la prise en 
charge complémentaire), toute information portée sur un document à l’en-tête 
d’un tiers (le formulaire de la mutuelle), constitue une violation du secret médical 
puisque cette information est explicitement destinée à ce tiers. Il convient de ré-
pondre à la mutuelle en utilisant le modèle ci-contre et d’informer le patient 
comme le recommande l’arrêté ci-dessous. 
3 Rappelons que le chirurgien-dentiste est tenu de délivrer à son patient l’infor-
mation nécessaire pour obtenir un consentement éclairé (le devis conventionnel 
constitue un support adéquat). Il ne peut refuser de délivrer au patient tout rensei-
gnement demandé par celui-ci, le Code de déontologie lui fait même obligation de 
mettre son patient en mesure d’obtenir les avantages sociaux…  
Dans tous les cas, qu’il s’agisse du devis ou d’autres informations couvertes par le 
secret médical (certificats, comptes-rendus, notes d’honoraires, etc.) le chirurgien-
dentiste rédige ces documents sur son propre papier à en-tête et les communique 
directement au patient qui prendra seul la responsabilité de les transmettre à un 
tiers. 

QUESTIONS RÉPONSES 

L A  L E T T R E  
C OL LÈ GE O D O N TO L O GI E & D ROIT  

Président du Comité de rédaction: Raymond Blanc  
doc.blanc@wanadoo.fr 

Directeur de la publication:  Marc Sabek 
marc.sabek@netmedicom.com 

MODÈLE DE LETTRE RÉPONSE 
LRAR 
Madame, Monsieur, 
Par votre courrier du XX/XX/XX, vous me 
demandez communication d’une 
« radiographie panoramique récente ainsi 
que toutes les précisions… » au sujet du trai-
tement proposé à Monsieur Monpatient. 
Je tiens à vous préciser que ce document, 
comme toute autre information du dossier 
médical est couvert par le secret médical. Sa 
communication à un tiers tombe sous le coup 
de l’article 226-13 du Code pénal qui ré-
prime la violation du secret professionnel (un 
an d'emprisonnement et 15 245 euros 
d'amende), sans préjudice des poursuites 
disciplinaires auxquelles je m’exposerai per-
sonnellement. Votre demande ne rentre dans 
aucune des exceptions et atténuations  pré-
vues par la loi. 
Par ailleurs, je vous rappelle que l'arrêté du 5 
mars 2004 (JO du 17 mars 2004) met à la 
charge du professionnel de santé que je suis 
l’obligation de préserver la confidentialité du 
dossier médical vis-à-vis des tiers et d’éviter 
que des pressions illégitimes ne puissent 
s’exercer sur mon patient pour violer cette 
confidentialité. 
Enfin, je vous précise que, satisfaisant à l’o-
bligation d’information préalable au traite-
ment, le devis communiqué à M. Monpatient 
comporte l’ensemble des informations obli-
gatoires conformément aux règles législati-
ves et conventionnelles. 
<Formule de politesse> 

Arrêté du 5 mars 2004 (J.O n° 65 du 17 mars 2004 page 5206): « ...Les professionnels de 
santé… doivent veiller à ce que les modalités d'accès au dossier assurent la préservation 
indispensable de la confidentialité vis-à-vis de tiers (famille, entourage, employeur, ban-
quier, assureur, etc.). De son côté, la personne doit exercer son droit d'accès au dossier 
avec la pleine conscience du caractère strictement personnel des informations de santé 
qu'elle va détenir. Il convient de l'informer des risques d'un usage non maîtrisé, notam-
ment du fait de la sollicitation de tiers qui sont exclus du droit de réclamer directe-
ment ces informations aux professionnels, aux établissements de santé ou aux héber-
geurs. Ces tiers peuvent plus facilement exercer des pressions illégitimes pour que la 
personne leur transmette directement des informations de santé qui la concernent et dont 
elle doit préserver le caractère confidentiel… »  
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